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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2022 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 17

MODIFICATION DE L'OBJET STATUTAIRE D'ASSEMBLIA
        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt deux, le vingt sept septembre, le Conseil Municipal  de la Ville de
Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 21 septembre 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville,
Salle du Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST, Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Nicaise JOSEPH, Jean-
Christophe CERVANTES, Jérôme GODARD, Christophe BERTUCAT, Magali GALLAIS, Jérôme AUSLENDER,
Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André  DUBREUIL,  Sylviane
TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Marion  BARRAUD,  Géraldine  BASTIEN,  Laetitia  BEN
SADOK,  Valérie  BERNARD,  Fatima  BISMIR,  Alexis  BLONDEAU,  Julien  BONY,  Jean-Pierre  BRENAS,
Dominique BRIAT,  Fatima CHENNOUF-TERRASSE,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane JALICON,
Claudine KHATCHADOURIAN-TECER, Wendy LAFAYE, Cécile LAPORTE, Steve MAQUAIRE-BEAUSOLEIL,
Pierre  MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Catherine  PINET-TALLON,  Stanislas
RENIE, Pierre SABATIER, Vincent SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Cécile AUDET pouvoir à Charles-André DUBREUIL, Odile VIGNAL pouvoir à Marion BARRAUD, Estelle
BRUANT pouvoir à Anne-Laure STANISLAS, Alparslan COSKUN pouvoir à Fatima CHENNOUF-TERRASSE
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Diego LANDIVAR, Marianne MAXIMI

---------------------------------
M. Diego LANDIVAR étant absent, le pouvoir donné par Mme Marianne MAXIMI n’a pu être pris en
compte.
M. Jean-Pierre BRENAS arrive après le vote de la question n°1.
M.  Jérôme  AUSLENDER  arrive  pendant  le  diaporama de  la  question  n°2  (fin  du  pouvoir  donné  à
M. Grégory BERNARD).

---------------------------------
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L’article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose : 
« A peine de nullité, l'accord du représentant d'une collectivité territoriale, d'un groupement ou d'un
établissement public de santé, d'un établissement public social ou médico-social ou d'un groupement
de coopération sanitaire sur la modification portant sur l'objet social, la composition du capital ou les
structures des organes dirigeants d'une société d'économie mixte locale ne peut intervenir sans une
délibération  préalable  de  son  assemblée  délibérante  approuvant  la  modification.  Le  projet  de
modification est annexé à la délibération transmise au représentant de l'Etat et soumise au contrôle de
légalité dans les conditions prévues aux articles L.2131-2, L.3131-2, L.4141-2, L.5211-3, L.5421-2 et
L.5721-4 ».

ASSEMBLIA  souhaite  procéder  à  une  mise  à  jour  de  son  objet  statutaire  pour  tenir  compte  des
nouvelles activités d’ASSEMBLIA (liées notamment à la création de sa société foncière) et procéder à
un  toilettage  des  dispositions  suite  à  sa  constitution  par  fusion,  ASSEMBLIA  n’exerçant  plus
uniquement en qualité de prestataire pour le compte des collectivités.

Il vous est proposé de vous prononcer favorablement sur les modifications statutaires suivantes (en
gras) :

Article 1er des statuts :
« La Société a pour objet d’intervenir pour toutes actions et opérations nécessaires au développement
économique et social et pour toute activité d’intérêt général ou complémentaire de celles définies ci-
dessous, et ceci pour la Région Auvergne, les Départements du Puy de Dôme, du Cantal, de la Haute
Loire et  de l’Allier et  des Collectivités les composant, et  pour toute autre personne qui en ferait  la
demande, conformément aux textes en vigueur.
Dans ce cadre, elle pourra notamment, et sans que cette liste soit exhaustive :

- Procéder à toutes études en rapport avec l’objet social,
- Réaliser toutes opérations d’aménagements fonciers et économiques,
- Réaliser toutes opérations de rénovation urbaine, de restauration immobilière et d’actions sur
les quartiers dégradés,
- Réaliser tous équipements d’infrastructures et de superstructures,
- Réaliser  à la demande des Collectivités,  toutes opérations de construction de bureaux, de
locaux commerciaux, d’activités ou industriels ou d’immeubles d’habitation, destinés à la vente
ou à la location, 
-  Réaliser  à  la  demande  des  Collectivités,  la  construction,  l’acquisition,  l’amélioration,
l’attribution, et la cession de logements aidés par l’état, ainsi que des opérations d’accession
réservées à certaines personnes sous conditions de ressources,
- Exploiter, gérer, entretenir et mettre en valeur par tout moyen les immeubles et équipements
réalisés,  et  plus  généralement apporter son concours,  à  la  demande des Collectivités,  à la
gestion de tous équipements en rapport avec l’objet ci-dessus.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

d’approuver  les  modifications  statutaires  portant  sur  l’objet  social  d’ASSEMBLIA  et  d’autoriser  les
représentants  de  la  Ville  au  sein  du  Conseil  d’administration  d’ASSEMBLIA  et  de  son  assemblée
générale à approuver ces modifications.
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TOTAL VOTANTS : 45 = 49 Conseillers Présents + 4 Représentés - 8 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 45 = Pour : 45 + Contre : 0

Abstention : 0 45 0

Ne prennent pas part au vote de la question n°17 : Marion CANALES, Rémi CHABRILLAT, Sondès EL
HAFIDHI, Odile VIGNAL, Anne-Laure STANISLAS, Jean-Christophe CERVANTES, Grégory BERNARD et Eric
FAIDY

Pour ampliation certifiée conforme.
Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,

Olivier BIANCHI
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